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Clin d’oeil  

Association Des Animateurs  Responsables  
de Relais Assistantes Maternelles 

Décembre 2007      Numéro 14 
Publication  semestrielle 

Edito  
du groupe de rédaction 

 
Décidément, 2007 sera marquée 
par des retards dans la parution de 
Clin d’Oeil. C’est ainsi que nous 
commencions déjà l’édito du 
numéro de juillet. Un comité de 
rédaction restreint,  peu ou pas de 
répondant des collègues sollicités 
pour « des nouvelles d’ailleurs », 
un désistement d’intervenant dans 
le programme de notre journée 
annuelle.  
Journée à laquelle sera finalement 
complètement consacré ce numéro. 
Vous trouverez donc une 
présentation du sujet de réflexion 
qui sera développé en matinée,  en 
préparation de l ’assemblée 
générale de l’après midi, le rapport 
moral du conseil d’administration, 
et pour clore notre rencontre avec 
un air de démèl’info : le thème de 
la  VAE. 
 
Espérant vous retrouvez nombreux 
le 28 janvier 2008, au « 44, La 
Maison des Passages » rue St 
Georges, à la limite du Vieux 
Lyon. Non ce n’est pas une erreur, 
nous  souhaitons cette année vous 

faire connaître ce lieu voué à la 
diversité culturelle dans lequel est 
domiciliée notre association, tout 
en  profitant de sa grande salle 
polyvalente. Un petit extrait de ses 
statuts vous le présentera, une liste 
des restos voisins ou simplement 
sa petite cuisine à pique nique 
vous y invitera.  
Ecrire que L’ADARR vous 
souhaite une très bonne année 
2008,  c’est dire souhaitons nous  
une très bonne année 2008, car  
l’ADARR, c’est vous tous, 
adhérents, c’est nous,  groupe de 
r é d a c t i o n  e t  c o n s e i l 
d’administration.  
Q u e  2 0 0 8  g a r d e  n o t r e 
enthousiasme ! 
 
 
 
Bonne lecture ! 

« GESTION DU GROUPE D’ASSISTANTES MATERNELLES  
EN TEMPS COLLECTIF »  

Que nous soyons nouveau ou ancien animateur de Relais Assistantes Maternelles, la question 
de l’animation du groupe adultes se pose, se repose, avec celle du positionnement 
professionnel du responsable de Relais. Quel type, quelles options d’animation choisissons-
nous ? Avec quelles conséquences sur la dynamique de groupe, sur les modes relationnels 
avec les assistants maternels ? Comment faire évoluer les collaborations difficiles ? Tel est le 
contenu du  sujet de réflexion que nous vous proposons le matin du 28 janvier 2008 ! 

ADARR 
Le 44, La Maison des Passages 

44 rue Saint Georges 
69005 LYON 

 
ATTENTION ! Ne pas envoyer de 
courrier à cette adresse 
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Compte rendu d’activité ou rapport moral 
de l’année 2007 proposé par le conseil 
d’administration de l’ADARR :  

 
Le CA de l’ADARR s’est réuni 7 fois en 
2007. 
 
L’ADARR a représenté notre profession 
auprès de plusieurs instances cette année : 
-  le centre des impôts, afin de vous proposer, 

sans doute au mois de mai, une 
intervention sur ce sujet, 

- la CAF de Lyon, avec une reprise de 
dialogue dont nous avons fait écho dans 
« Clin d’œil » n° 13, ainsi qu’une réunion, 
regroupant différents partenaires  en 
juillet, à l’initiative de la CAFAL 
désireuse d’envisager un nouveau type 
d’animation du réseau des Relais, 

- la FEPEM, dont nous vous parlerons à 
l’assemblée générale en vue d’une 
collaboration plus efficace, 

- enfin le DAVA, que nous invitons ce 28 
janvier prochain, après notre Assemblée 
Générale. 

 
Par contre, nous ne sommes pas parvenus à 
intégrer, pour le Rhône, la CDAJE, où, 
malgré notre demande, nous n’avons pas été 
invités. Nous sommes cependant soutenus 
dans la volonté de cette démarche par le 
Département Enfance Jeunesse de la 
CAFAL. 
 
Quelques membres du Conseil 
d’Administration ont participé aux journées 
d’études organisées par « Amstramram » à 
Paris au mois de mai, voir « Clin d’œil » n° 
13.  
 
Un  groupe de Responsables de RAM a pu 
s’interroger sur la place et  la complexité de 
la fonction d’animateur de  Relais avec un 
intervenant du Grape Innovations (ce fut une 
2ème session). 

 
La proposition de continuer la réflexion avec 
le CREFE sur l’accueil de la diversité n’a pas 
soulevé de nombreuses candidatures et nous 
avons dû annuler la journée de formation,  
faute d’un nombre de participants suffisant. 

 
Un petit groupe d’animateurs a travaillé sur 
une création d’un jeu/test des connaissances 
de la convention collective à destination des 
assistants maternels. Peut-être en aurons-
nous écho lors de l’assemblée ? 
 
Nous nous interrogeons sur la manière de 
mieux communiquer avec l’ensemble de nos 
adhérents, et permettre l’information à 
l’ensemble  des nombreux travaux et groupes 
qui travaillent dans leurs réseaux locaux. Un 
site ADARR sera le bienvenu, puisque la 
majorité des RAM disposent maintenant 
d’Internet. Nous étions en bonne voie, un 
contre temps majeur, nous a fait repousser la 
réalisation en 2008. 
 
L’association ADARR n’est que 
l’officialisation du travail inter relais 
nécessaire à notre fonction, elle est 
constituée de vous tous et de vos réflexions. 
Le conseil d’administration souhaiterait 
regrouper en cette entité toutes les initiatives 
de travail en réseau d’animateurs existant çà 
et là entre Relais d’un département, ou entre 
Relais d’un secteur géographique afin d’en 
faire bénéficier le plus grand nombre.  
Clin d’œil vous est ouvert, mais la 
publication de 2 numéros par an n’a pas créé 
de réflexes journalistiques chez vous !…. 
Nous vous invitons vraiment à nous 
communiquer sous forme d’article ou flash si 
vous manquez de temps, le contenu de vos 
échanges, les nouveaux outils que vous avez 
créés ou testés, l’organisation que vous avez 
imaginée… 
Pensez à rester en lien avec le conseil 
d’administration,  l’association ADARR n’a 
de sens que si nous restons un tout.  
 

 
DEMEL’INFOS du 28 janvier 2008 : 

 

Pour mieux connaître la démarche de 
validation des acquis de l’expérience, 
accessible aux assistants maternels, nous 
recevrons le DAVA, service de l’académie 
de Lyon chargé de la VAE. Nous verrons 
comment nous pouvons ainsi contribuer à  la 
professionnalisation des assistants maternels.  
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Rendez-vous cette année au « 44, La Maison des 
Passages », 44 rue St Georges à Lyon : 
 
 
 

Pour vous y rendre : 
 
 

Option métro : en laissant votre véhicule à la 
périphérie de Lyon,  en prenant la ligne D du 
métro « gare de vaise, gare de vénissieux »  et en 
vous arrêtant à la station St Jean. Quelques pas à 
faire dans la ruelle du Doyenné, en cherchant 
l’église St Georges, le 44 lui fait face, à côté 
d’une épicerie. Entrer par le grand portail en 
bois, en déclanchant l’ouverture de la porte  par 
le bouton, si nécessaire, et vous diriger au fond 
de la cour à gauche, la salle est à l’étage.  
 

Option bus : à partir de Perrache en prenant la 
ligne 31 direction St Rambert, en descendant à 
l’arrêt St Georges, ou avec tout autre bus arrivant 
à Bellecour, si vous aimez la marche à pied, en 
traversant la Saône par le pont Bonaparte, en face 
de Bellecour ou la passerelle St Georges en 
cherchant l’église du même nom, le 44 lui fait 
face, à côté d’une épicerie. Entrer par le grand 
portail en bois, en déclanchant l’ouverture de la 
porte  par le bouton, si nécessaire, et vous diriger 
au fond de la cour à gauche, la salle est à l’étage.  
 

Option auto jusqu’au bout : en vous garant 
tout simplement dans le  parking St Georges, et 
en revenant sur vos pas en cherchant l’église du 
même nom, le 44 lui fait face, à côté d’une 
épicerie. Entrer par le grand portail en bois, en 
déclanchant l’ouverture de la porte  par le 
bouton, si nécessaire, et vous diriger au fond de 
la cour à gauche, la salle est à l’étage. .  
 
 
 

Pour vous restaurer :  
 
 

Option restaurant : dans le Vieux Lyon  
La clef de St Georges, 72 rue St Georges, 
04/78/37/89/62 
Le Petit Rabelais, 8 bis place St Jean, 
04/78/38/18/79 
La Gargouille, 70 rue St Jean, 04/78/38/27/57  
Et bien d’autres au fil des rues, ou à Bellecour.  
 

Option pique nique : en sortant votre pique 
nique du sac, pris avec les collègues dans la 
petite cuisine, ou s’il fait beau dans le tout petit 
jardin intérieur ou encore sur les grandes 
marches surplombant le square.  
 

 

Pour mieux connaître :  
 
 

« Le 44, La Maison des Passages » Association 
créée en  2005 et régie par la Loi 1901. Elle a 
pour objet :  
- L’ouverture d’un espace ouvert à tous les 
publics, dans lequel les évolutions du monde et 
son passé trouveront à se montrer, à se dire. 
L’échange et la confrontation donneront des 
outils de compréhension de l’évolution du 
monde… Débats, rencontres, expositions, 
musiques, théâtre, danse, lecture, feront vivre 
dans ce lieu la diversité culturelle du patrimoine 
de l’humanité. Il s’agit d’entendre, de voir, de 
participer à la respiration du monde. Les cultures 
du monde auront toute leur place pour présenter 
et dire leur savoir-faire, dire leurs victoires et 
leurs défaites… Ce lieu ouvert fonctionnera sur 
le principe du partenariat avec d’autres 
associations, des institutions culturelles et 
administratives.  
- Cet espace sera ouvert sur le quartier Saint 
Georges. Notre ambition est d’en faire un espace 
convivial construit avec les habitants du quartier. 
Il deviendra ainsi une réponse nouvelle à la vie 
du  quartier en proposant un lieu multiculturel. 
- Cet espace a aussi pour fonction l’accueil, et 
l’aide à des compagnies d’artistes et toutes autres 
associations et notamment par la réalisation de 
domiciliation et de location de salle.  
- L’association se dote de tous les moyens 
nécessaires à la réalisation de son objectif.  
 
 
 
 

Pourquoi ce lieu de domiciliation :  
 
 

L’aventure a démarré avec notre première 
présidente Brigitte, qui avait choisi à cette même 
adresse, l’espace St Georges pour domicilier 
l’association. Nous avions choisi un siège en 
dehors d’un Relais pour éviter les changements 
dans le cas de départ d’animateur. Quand 
l’espace fut dissous et qu’il nous a été proposé de 
rester dans le cadre de la maison des passages, 
nous avons accepté. Bien qu’ADARR soit bien 
différente des associations hébergées, mais que 
faisons-nous dans nos Relais, sinon inscrire les 
enfants dans une culture et s’y retrouver avec la 
culture de chacun, parents, assmat, animateur. 
Nous aussi nous accueillons des artistes, qu’ils 
soient professionnels ou … en herbe ! 
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 Qui compose l’ADARR :   
Des adhérents :  
54 relais adhérents dans le Rhône (plus précisément 62 animateurs responsables de ram)  
10 relais adhérents dans la Loire 
10 relais adhérents en Isère 
4   relais adhérents en Haute Loire 
4   relais adhérents en Savoie 
2   relais adhérents dans l’Ain 
2   relais adhérents en Ardèche 
1   relais adhérent dans les Hautes Alpes  
1  relais adhérent dans  le Puy de Dôme 
1  relais adhérent dans l’Yonne 
 
Un conseil d’administration que vous avez élu lors de l’assemblée générale 2007:  
Véronique ARREBOLA : Communay (69)  04 72 49 78 27 ram@communay.mairies69.net 
Martine BOUVERNE :  St Laurent de Mure 04 78 40 76 45 ramlespetitslutins@wanadoo.fr 
Nicole GIRAUD : relais Saint  Etienne (42) 04 77 81 00 49 csriviere@mageos.com 
Marie-Danièle CHAPEL : ram Corbas(69)  04 72 50 70 09 relais.assmat.corbas@wanadoo.fr 
Sylvie LE GAL : ram de  L’Arbresle(69) 04 37 58 05 28  ram@cc-pays-arbresle.fr 
Catherine DE GRAVE : ram  Vienne (38)  04 74 85 74 43  relais.tresors@wanadoo;fr 
Blandine RUPTIER : ram Irigny (69) 04 72 30 42 38  relais-assmat-visina@wanadoo.fr 
Anna SPATAZZA : relais St Paul en Jarez (42) 04 77 73 62 48  relais.stpaul@tiscali.fr 
Danièle RONZY : ram Pierre Bénite (69) 04 78 50 55 99 rampierrebenite@wanadoo.fr 
Claire LE HY : Tassin Demi-Lune 04 72 38 07 86 mutuelle.petiteenfance.tassin@wanadoo.fr 
 
Des correspondants locaux 
AIN :  BONAZ Anne-Lise   04 74 81 21 38 et MEUNIER Isabelle 04 74 36 94 41 
ARDECHE :  DUFAY Sylvie Annonay 04 75 32 40 00 
ISERE :  DE GRAVE Catherine Vienne 04 74 85 74 43 
LOIRE :  SPATAZZA Anne Saint Paul en Jarez  04 77 73 62 48 
HAUTE LOIRE :  BERNARD Rachel Aurec sur Loire 04 77 35 81 42 
SAVOIE :  DONJON Catherine La Motte Servolex 04 79 25 97 65 
YONNE :  LETE Claire Avallon 03 86 34 05 71 

A quoi sert l’ADARR ?  
« A favoriser l'échange d'information entre les Animateurs de Relais Assistantes 
Maternelles,  à organiser des actions de formation et de réflexion sur la pratique des 
professionnels de relais, à promouvoir le dispositif Relais Assistantes Maternelles auprès de 
ses partenaires » article 2 des statuts modifiés le 28 janvier 2002.  
 

Que faire si je ne reçois plus CLIN D’ŒIL ?  
Il faut vous poser les questions suivantes :  
 1 Ai-je bien adhéré à l’ADARR cette année et si mon employeur adhère pour moi je 
m’assure qu’il l’a bien fait (les mandats administratifs peuvent mettre des mois à nous 
parvenir) Marie-Danièle  CHAPEL peut vous répondre sur ce point ; 04 72 50 70 09 ou 
mail 
 2 Est-ce que l’ADARR a bien mes nouvelles coordonnées ? Changement de locaux, 
de gestionnaires, d’état civil….. 
 3 Ou bien le listing de l’ADARR n’est pas à jour ? ...Mea Culpa… 
 


